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COMMISSION DES TRENTE.

Séance du 28 janvier 1874.

M. Delsol rappelle le souvenir des obser-
vations qu'il a déjà présentées sur le scru-
tin de liste et sur le scrutin individuel. Il a
combattu le scrutin de liste ; il a soutenu
un scrutin de liste comprenant deux ou
trois noms. Il faut répondre d'abord à MM.
Lefèvre-Pontalis, Cézanne, etc. Ces mes-
sieurs ont surtout combattu le scrutin dé-
partemental. M. Lefèvre-Pontalis prétend
que le scrutin de liste départemental exclut
les rapports entre l'électeur et le candidat.
Cette objection n'est forte que pour le scru-
tin départemental, surtout quand la liste
des conservateurs est nombreuse. Elle ne
porte pas, quand il s'agit d'un scrutin con-
tenant deux ou trois noms, soit qu'il s'agisse
d'un seul arrondissement ou de deux arron-
dissements réunis. Si un candidat a des ti-
tres sérieux, sa notoriété s'étend à un ou
deux arrondissements.
M. Lefèvre-Pontalis veut-il des rapports

plus étroits ? Je trourerais, moi, cette inti-
mité compromettante. Selon M. Lefèvre-
Pontalis, le scrutin de liste est frauduleux,
deux noms connus suffisent pour entraîner
le vote de toute la liste. Mais l'objection dis-
parait, si la liste se compose de deux ou
trois noms.
En ce qui touche les élections partielles,

sont-elles un embarras ? Mais, en cas d'une
seule vacance, il ne doit pas y avoir réélec-
tion , et je répond» ainsi à mon adver-
saire.
Enfin, M. Lefèvre-Pontalis prétend qu'il

faut fractionner les arrondissements les plus
populeux, mais jamais réunir deux arron-
dissements.
Voter au scrutin uninominal, ce serait

dans ce cas de l'arbitraire ; mais la loi dé-
terminerait les circonscriptions , et l'arbi-
traire disparaîtrait. Fractionner le même,
ou réunir deux arrondissements sont une
même opération, et il est impossible de
voir plus d'arbitraire dans l'une que dans
l'autre.

Les objections ne portent que sur le scru-
tin de liste départemental.
M. Cézanne souhaite que le vole des villes

et celui des campagnes soient séparés.
Même avec le scrutin uninominal, ce sera
difficile ; car il faut supposer à la ville une
)opulalion supérieure à 50,000 âmes. Dans
es neuf dixièmes des arrondissements de
• ?"rance, ce sera impossible. L'objection prin-
cipale est que l'avantage du scrutin unino-
minal est favorable à l'intérêt prédominant
de l'arrondissement.
M. Delsol n'est pas convaincu de cette

théorie.
M. Cézanne suppose un intérêt prépondé-

rant de l'arrondissement. Tous les candi-
dats en feront un moyen d'élection ; donc le
candidat nommé ne le représentera pas uni-
quement. L'élection se fera sur l'opinion
politique des candidats et non sur autre
chose. La porte sera ouverte à la corrup-
tion si les candidats ont les mêmes opinions.
S'ils sont d'opinions différentes, le parti ra-
dical aura une influence énorme à cause de
sa discipline, qui n'existe pas dans le parti
conservateur qui a eu tant de gouverne-
®aents, que sa division est la résultante des

faits antérieurs. Le républicain conserva-
teur cesse d'être conservateur quand il est
arrivé porté par les radicaux. Les capitula-
tions de conscience et les concessions sont
alors nécessaires. L'orateur est convaincu
que le vote individuel est le triomphe du
parti radical.
M. Cézanne reproche au scrutin de liste

de donner quelque chose à tous les partis.
Il faut qu'un seul sorte de l'élection. M.
Delsol se demande avant tout si le parti le
plus fort sera le parti conservateur. Il aime
mieux une majorité divisée qu'une majorité
radicale. Dans l'état actuel, l'ensemble du
pays pris tout entier ne permet pas d'y
trouver une véritable majorité de gouverne-
ment. Les partis doivent avoir la part qui
leur revient dans la représentation natio-
nale. La majorité de M. Cézanne, basée sur
l'exclusion des minorités, ne serait que fac-
tice, qu'éphémère.
M. Cézanne prétend que le scrutin de liste

peut donner des élections plébiscitaires, ce
qui est dangereux, mais ce qui ne s'appli-
que qu'au scrutin par département.

L'orateur propose les dispositions contre
les élections plébiscitaires ; il exigerait une
attache entre le candidat et le collège, atta-
che déterminée par la loi.
M. Cézanne prétend que l'esprit révolu-

tionnaire est l'auteur du scrutin de liste. On
peut dire la même chose du suffrage uni-
versel direct, qui date, non de 89, mais
de 93.
M. Waddington a relevé ce fait, à savoir

que souvent il y a contraste entre les élec-
tions politiques et les élections administra-
tives, entre les élections à l'Assemblée et
celles au conseil général. Les deux faits se
sont produits en sens contraire; les élec-
tionsde canton ne peuvent servird'exemples.
On peut avoir dans un canton une influence
que l'on ne peut avoir dans un arrondisse-
ment. On trouvera dans un arrondissement
un homme influent devenu radical.
M. Waddington dit que le scrutin de liste

ne donne pas de majorité durable et fixe,
mais l'élection par arrondissement donnera-
t-elle un aptre résultat, c'est-à-dire une ma-
jorité qui ne sera pas une majorité de coali-
tion? Evidemment non. Les majorités de
coalition sont la condition du pays. Aucun
procédé ne vous donnera une Assemblée du-
rable et stable.
M. Waddington veut qu'on divise le suf-

frage pour l'éclairer, cela est vrai pour le
scrutin départemental, mais est faux si le
scrutin ne comprend que deux ou trois
tours. Enfin, il prétend que la corruption
électorale est combattue par la privation du
droit d'être élu pour le candidat à élire dans
la circonscription. C'est un remède héroïque,
mais la preuve tait presque toujours défaut ;
tout le monde est intéressé à la dérober. Le
remède n'est pas pratique ; il continue à
réclamer le scrutin de liste restreint, car
il permet à l'électeur de connaître le can-
didat ; il assure l'honorabilité de l'élection.
M. Pâris dit que les électeurs ne peuvent

connaître trente candidats. Le scrutin de
liste permet de faire passer beaucoup après
les noms de quelques-uns. Il faut mainte-
nir le scrutin de liste, renverser le scrutin de
département et maintenir le scrutin d'ar-
rondissement ; il veut un député par 75,000
habitants, plus une députation supplémen-
taire par 25,000 habitants. Il combat le sys-
tème qui donnerait un député par arrondis-
sement. Ici il y aurait une.représentation
suffisante, là une représentation exagérée.
L'orateur donne des renseignements de sta-
tistique.

Il demande la réunion de plusieurs arron-
dissements pour assurer le nombre des élec-
teurs voulus pour élire deux députés et le
morcellement d'un arrondissement si la po-
pulation est trop nombreuse.
M. Cézanne prétend que le vole uninomi-

nal séparera mieux la représentation des vil-
les et celle des campagnes, il maintient que
chaque arrondissement a un intérêt particu-
lier que le député représentera. L'arrondis-
sement permet aux relations entre le candi-
dat et l'électeur de se produire. Le système
du vote uninominal par arrondissement
combat le nombre. Il est d'accord avec le
projet de M, Dufaure.
M. d'Andelarre attaque le système de l'é-

lection individuelle, il combat la théorie de
l'intérêt, il défend le scrutin de liste, qui a
toujours donné des résultats favorables ; il
combat l'éleclion individuelle. .
M. Waddington répond à M. Delsol:

que le groupement des arrondissements as-
sure la toute-puissance de l'administration.
Il faut qu'un candidat puisse lutter contre
l'administration ; 2° le morcellement dans le
même arrondissement doit être fait de façon
que là où une réelle importance se rencon-
tre, il convient que la ville ne soit pas divi-
sée ; c'est la vraie représentation d'intérêts
différents. Le scrutin de liste ne permet pas
cette représentation et provoque l'action de
la ville sur la campagne ; 3° le scrutin de
liste donne des Assemblées qui ne sont
pas stables. Le scrutin de liste répond à la
passion du moment. Aussi il en résulte une
Assemblée d'abord très-puissante, puis ne
donnant que des majorités de coalition.
Le contre-poids des assemblées réside

dans les hommes qui ne sont pas des hom-
mes de parli.
M. de Cumont demande si, dans le systè-

me qu'a adopté M. Waddington, le gouver-
nement doit se désintéresser dans ces élec-
tions.
M. Waddington. —Le gouvernement doit

intervenir, c'est une question de mesure,
mais il répudie ce qui a été fait sous l'empi-
re ; mais e gouvernement doit dire son opi-
nion en répudiant les extrêmes.
M. de Cumont déclare que, selon lui, le

scrutin de liste est l'indépendance des ci-
toyens. Le scrutin uninominal et par arron-
dissement a fait l'omnipotence du gouverne-
ment impérial.
L'orateur veut sauver demain ; on songe-

ra plus tard à après-demain. Avec le scrutin
d'arrondissement uninominal, le parti con-
servateur se divisera en trois ou en quatre.
Que fera le gouvernement ? Le parti conser-
vateur est divisé ; le parti radical est uni, il
y a des raisons pour cela. Si le gouverne-
ment n'intervient pas, que deviendra le parti
conservateur?
En fait, on ne reproche au scrutin de liste

qiae les élections partielles. Maisqu'arrivera-
t-il dans le système d'arrondissement avec
le vote uninominal? Le parti conservateur
sera battu. Les notoriétés sont rares avec
trois candidatures et la neutralité du gou-
vernement, le système du parti conservateur
sera sacrifié ; il approuve la petite hste et
l'accord alors est possible.

M. Cézanne demande le triomphe d'un
seul parti, c'est ce qui a fait tomber tous les
gouvernements. Si la paix peut se faire ,
c'est par l'accord des partis, non par le gou-
vernement d'un seul parli.
L'orateur ne veut pas revenir au système

de l'empire , mais il veut l'union des frac-
tions du parti conservateur appuyées par le
gouvernement.

M. Lambert Sainte-Croix. — Sous l'em-

pire , l'arrondissement n'existait pas ; on
avait brisé la circonscription naturelle. Le
gouvernement parlementaire n'a jamais
existé avec le scrutin de liste. Les mêmes di-
visions se produiront dans le scrutin uni-
nominal , et, dans le scrutin de liste autour
de trois noms, vous ne réunirez personne.
Les élections de l'Aude sont la preuve de ce
qu'avance l'orateur. Le principe d'une élec-
tion, c'est la responsabilité. Il faut donc que
le candidat puisse parler, prendre une res-
ponsabilité. Le gouvernement ne peut se dé-
sintéresser dans les élections, avec mesure ,
mais avec fermeté. Devant la liste , le gou-
vernement sera tout aussi embarrassé que
devant le scrutin uninominal. Il faut l'union
du parti conservateur si l'on veut avoir des
élections qui lui soient favorables. Dans
l'arrondissement, il y a les influences légiti-
mes; dans le scrutin de liste, il n'y a que
l'influence des comités. L'arrondissement,
c'est la véritable représentation des intérêts.
Le scrutin de liste est révolutionnaire : c'est
le dissolvant de la force sociale.

M. de Tarteron, — On aura toujours des
préoccupations politiques , quel que soit le
système, des préoccupations sociales. Delà,
la nécessité de faciliter l'entente du parti
conservateur.
M. Lefèvre-Pontalis. — Les petits collèges

ont été partout la force du parti conserva-
teur; il adopte le système du projet de loi
présenté par M. Dufaure. Le scrutin de liste
obéit à un mot d'ordre. Il anéantit les in-
fluences légitimes. Il se prononce pour le
système uninominal.
M. Dufaure. — L'intention du projet de

loi a été conservatrice, en répudiant le scru-
tin de liste , en adoptant le scrutin indivi-
duel. L'empire a créé des circonscriptions
qui n'ont rien de commun avec le projet de
loi. L'orateur persiste dans sa pensée que la
proposition a le caractère que les auteurs
du projet de loi lui ont donné. On propose
le scrutin individeel et un scrutin de liste
restreint. Les élections des conseils géné-
raux sont excellentes ; on peut espérer que
le même système donnera de bons résultats
pour la députation. L'électeur et l'élu doi-
vent se connaître : c'est le principe.

Dans les villes , le système est aussi bon
que dans les campagnes ; à Paris , si l'élec-
tion eût été fractionnée , on aurait eu huit
candidats conservateurs.
La division est la chance du parti conser-

vateur , non-seulement à Paris, mais dans
toutes les grandes villes. Les considérations
qui viennent d'être développées ne nous
touchent pas. Le scrutin de liste restreint a
été proposé. D'abord, comment fait-on les
divisions ?

L'orateur se prononce contre le système
des circonscriptions basées sur le nombre.
Il a préféré à la population la constitution
administrative de France , de là un député
par arrondissement, plus un nombre pro-
portionnel de députés pour les arrondisse-
ments les plus populeux. Le seul motif de
nos adversaires est de réunir sur une liste
les nuances diverses du parti conservateur.
Ceci est un motif de circonstance. La com-
binaison ne produira rien.

L'orateur déclare que le parti conserva-
teur se réunira pour combattre les deux par-
tis qui sont à craindre. Le meilleur système
est celui qui a été suivi sous le gouverne-
ment de juillet.
M. Chesnelong soutient le système du

scrutin de liste mitigé. Le scrutin individuel
d'autrefois ne connaissait ni le suffrage uni-
versel ni le parti radical. On ne peut en ti-
rer rien de certain.
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Il maintient la nécessité de l'union des
nuances du parti conservateur par le scru-
tin de liste. Le môme but est poursuivi par
tout le monde, mais vous reconnaissez que
les influences légitimes doivent être conser-
vées. De là , la nécessité du scrutin de liste
restreint.

La commission repousse le système du
scrutin de liste par département, ainsi que
celui présenté par le projet de loi de M. Du-
faure, c'est-à-dire la nomination d'un député
par arrondissement.
Elle clôt la discussion générale et ajourne

son vote à la prochaine sé ânce.

Gazette parlementaire.

Séance du jeudi %'è janvier.

Elle a duré deux petites heures, sans au-
cune espèce d'intérêt. Il ne faut pas s'en
plaindre ; si toutes les séances de l'Assem-
blée ressemblaient à celle-là, la France se-
rait bien près d'être sauvée.

La convention commerciale avec l'Angle-
terre a été votée sans coup férir.
M. Rive a ensuite demandé à M. le minis-

tre des travaux publics si les 1,500 kilomè-
tres de chemins de fer annoncés et promis il
y a trois mois par son prédécesseur, M.
DeseiUigny, seraient bientôt exécutés.
Il paraît que les départements intéressés

avaient conçu quelque inquiétude en remar-
quant que les projets n'étaient pas encore
envoyés au conseil d'Etat. M. de Larcy a •
rassuré M. Rive et, par la même occasion,
M. Cézanne, qui lui avait adressé la même
question au nom de la commission des che-
mins de fer.

Les promesses seront tenues, mais il
taut procéder aux enquêtes, il faut détermi-
ner les tracés, afin que l'Assemblée puisse
délibérer, non pas seulement sur des con-
cessions éventuelles .mais sur des concessions
définitives.

Déjà elle est saisie d'un rapport de M.
Montgolfier sur un certain nombre de nou-
velles Hgnes.
L'honorable ministre a promis de fournir

un rapport d'ensemble le jour où la discus-
sion s'engagera. MM. Rive et Cézanne se
sont déclarés satisfaits.
Quant à la proposition du général Loysel,

l'approbation de la commission d'initiative
ne lui a pas porté bonheur ; elle a été re-
poussée.
On se rappelle que l'honorable général,

dans une intention patriotique, avait de-
mandé qu'à l'avenir la commission de l'ar-
mée fût appelée, concurremment avec la
commission du budget, à préparer la loi de
finances.
C'était une grosse innovation qui plaisait

aux militaires, mais qui déplaisait aux fi-
nanciers. L'idée en était venue au général
Loysel lors de la discussion du dernier bud-
get, quand il vit que le ministre de la guer-
re, pour ne point se brouiller avec ses
collègues, en était réduit à refuser cinq
millions dont il ne contestait point la néces-
sité.
M. Tirard et M. Raudot ont parlé aujour-

d'hui contre cette nouveauté. M. Raudot sur-
tout l'a vivement combattue et en a donné
une bonne raison, c'est que la commission
du budget, qui n'est actuellement composée
que de trente membres, avait déjà bien de la
peine à délibérer ; que serait-ce si on lui ad-
joignait quarante-cinq autres députés, en
tout soixante-quinze? Une commission de
soixante-quinze membres ! Autant vaudrait
une seconde Chambre.
Nonobstant la valeur de cet argument,

qui a une véritable importance pratique,
l'Assemblée aurait peut-être accédé à la pro-
position.

Mais M, Gambetta est venu la défendre,
et, en la défendant, il l'a perdue.

La Chambre supporte malaisément cette
perpétuelle ingérence, ou affectation d'in-
gérence de l'ancien dictateur dans les ques-
tions mihtaires. Il a autrefois commandé
l'armée de la Loire, et elle trouve que cela
suflît.
M. Gambetta nous assure qu'en matière

d'organisation militaire, le superflu est né-
cessaire , et qu'il faut avoir trop pour avoir
assez. Maxime assurément fort séduisante ;
mais très-contestable dans une époque d'es-
sais, où il faut généralement modifier le len-
demain ce qu'on a fait la veille.
Au temps où nous vivons, un ministre de

la guerre habile et prudent doit menager
ses ressources et ne les employer qu'à bon

escient, afin que les expériences ne coûtent
pas trop cher au pays.
Il ne restait p us rien à l'ordre du jour,

que celte éternelle loi sur le travail des en-
fants dans les manufactures. Elle a essuyé
le lèu de la deuxième délibération , mais il
parait qu'on lui réserve de nouveaux assauts
pour la troisième.

Le rapporteur, M. Talion , a demandé
qu'on en renvoyât la discussion après la dis-
cussion des nouveaux impôts : il a eu rai-
son. Personne n'eût supporté qu'on enta-
mât en ce moment ci une délibération sur
une loi qui ne compte pas moins de 72 arti-
cles.

Quand l'ordre du jour sera épuisé, on
verra. C'est une poire, ou plutôt c'est un poi-
rier, c'est tout un verger pour la soif !

• *

Chronique générale.

Nous lisons dans la Presse :
« On se préoccupe beaucoup, dans les

cercles pohtiques de Versailles, de l'attitude
que prendra la fraction un peu exaltée de la
droite le jour où sera discutée l'interpellation
de l'extrême gauche, au sujet de la circu-
laire de M. le ministre de l'intérieur.
» Personne n'ignore qu'il a été plusieurs

fois question, dans des réunions plus ou
moins nombreuses de légitimistes, de pren-
dre l'initiative de cette interpellation.
p Aujourd'hui que cette initiative a été

prise par l'extrême gauche, il est probable
que les députés de l'extrême droite modifie-
ront leurs dispositions et que leur attitude
sera au moins celle de neutres. »

Cette note du journal oflîcieux de M. de
Rroglie prouve deux choses qui se résument
en une seule, à savoir que le vice-président
du conseil redoute d'avoir contre lui les dé-
putés de la droite, parce qu'il n'est pas dis-
posé à donner, sur l'objet de l'interpella-
tion, des explications de nature à les satis-
faire.
Il n'en est que plus urgent d'avoir ces ex-

plications et de connaître enfin si la proro-
gation, comme le soutient la Gazette^ doit
être monarchique ou si elle doit être la ré-
publique de M. de Broghe succédant à la

gpeurb.lique de M. Thie

»

r

«

s

*

sans y rien chanré---

La commission de décentralisation s'est
réunie jeudi.

Cette commission ayant accepté à la der-
nière séance le principe des trois catégories
d'électeurs pour le conseil municipal, a dû
examiner la question de la représentation,
soit pour une ou pour plusieurs catégories.

Plusieurs orateurs ont fait remarquer
que, si le principe de la représentation était
admis, il fallait qu'il le fût pour toutes les
catégories.

La majorité de la commission a reconnu
que cette observation était fort juste ; mais
elle a cru devoir, tout en ayant accepté le
principe de la représentation pour les com-
munes rurales, le repousser pour les com-
munes urbaines.

En effet, pour ces dernières, la représen-
tation implique l'idée d'un mandat politique,
tandis que pour les autres elle n'implique
qu'un mandat purement d'intérêt privé.

* *

Le bruit d'un voyage du Président de la
République à Cherbourg se confirme. Le
maréchal de Mac-Mahon examinera par lui-
même les moyens de forfifier la presqu'île
de Cotentin et d'abriter la place du côté de
la terre ferme.

Le comité du génie vient de désigner un
officier de cette arme chargé d'étudier l'em-
placement de deux forts destinés à défendre
la place de Langres.

* *

La commission de réorganisation de l'ar-
mée a décidé le rétablissement du corps des
géographes ; elle a aussi décidé que chaque
corps d'armée aurait une organisation spé-
ciale de justice militaire qui relèverait du
commandant en cheL

La commission relative à l'approbation
de la convention supplémentaire au traité de
commerce passé entre la France et l'Angle-
terre a adopté le rapport de M. Vétillard, qui
conclut à la ratification.

Ce rapporta été lu au début de la séance
dejeudi.

* *
M. le maréchal de Mac-Mahon est allé in-

cognito visiter les travaux de la reconstruc-
tion do la colonne Vendôme.

La suite de bas-reliefs qui se déroule au-
tour du fût a atteint son septième tour •
il doit y en avoir vingt-deux jusqu'au som-
met de l'édifice. Le dernier bas-relief posé
représente l'attaque et la prise do Gunz-
bourg.

* * *

Dans sa séance dejeudi, le conseil muni-
cipal de Paris a pris en considération la pro-
position d'allouer 60,000 francs pour les
fêtes municipales.
La proposition d'ajouter 40,000 francs

pour les femmes des déportés, combattue
par M. Vautrain, a été rejetée.
M. Vautrain adonné sa démission comme

président, parce que la proposition n'a pas
été écartée par la question préalable.

Le préfet déclare la session close.

* *

La discussion du projet de chemin de fer
de Montluçon à Tours viendra immédiate-
ment après le vote des nouveaux impôts.

LA FÊTE DE L'ELYSÉE.

La seconde et dernière fête de la saison,
qui a été donnée mardi à l'Elysée, a été
plus brillante encore que la première. Les
salles et les galeries construites sur le jardin
du palais avaient été conservées pour la cir-
constance.

L'affluence a été considérable. On dit mê-
me que le nombre des invités qui assistaient
à celte fête était de 3,000 plus élevé que ce-
lui du premier bal.
Bien que M""" la duchesse de Magenta ait

prévenu ses invités qu'elle ne descendrait
qu'à neuf heures, les salons ont été ouverts
dès huit heures.

Déjà les voitures commençaient à circu-
ler ; à dix heures il y avait une file telle qu'il
était impossible d'en découvrir la tête.

Les députés seuls, munis de leur médail-
le, avaient le droit de rompre la file, mais,
arrivés au palais, ils n'avaient plus de privi-

LE CAS DU M. MAUCOU.

On s'est étonné dans l'Assemblée et sur- ^
tout dans le public de voir hier M. Boltieau
conclure à la validation de l'élection de M.
Marcou dans l'Aude, malgré les révélations
apportées à la tribune par M. de Gavardie
aa sujet du rôle poUtique que jouait depuis
longtemps dans son département le nouveau
député radical.
Il est cependant de toute évidence qu'en

sa qualité de rapporteur, M. Bottieau n'a-
vait à se préoccuper que des faits concernant
l'élection elle-même, et du moment que cette
élecfion avait été reconnue régulière, la com-
mission ne pouvait qu'en proposer la vali-
dation.
D'un autre côté, si l'Assemblée, en se fon-

dant sur la coopération de M. Marcou à l'é-
tablissement de la Commune dans le dépar-
tement de l'Aude, avait refusé de valider son
élection, elle serait sortie de son rôle et se
serait constituée en cour de justice.
Car, c'est à un tribunal qu'il appartient

de poursuivre M. Marcou, comme M. Ranc,
dont l'élection avait été aussi régulièrement
validée que celle du député de l'Aude, a été
poursuivi et condamné. Il y a là un précé-
dent qui sera suivi, nous n'en doutons pas,
car le cas est exactement le même.
Le ministre de la justice ne saurait hési-

ter.
•
* * »

Jeudi ont eu lieu, à l'Académie française,
les élections aux trois fauteuils laissés va-
cants par la mort de MM. Vitet, Saint-Marc-
Girardin et Lebrun.
Treize candidats étaient en présence. Le

nombre des académiciens présents au vote
était de trente-trois.
Fauteuil de M. Lebrun. — Au premier

tour de scrutin, M. Alexandre Dumasfils a
été élu par 22 voix.
Fauteuil de M. Saint-Marc-Girardin. —

Au troisième tour, M. Mézières a été élu par
<8 Yoix.
Fauteuil de M. Vitet. — Au quatrième

tour, M. Caro a été élu également par 18
voix.

lége, et comme il n'existe qu'une seul."
trée, c'était une foule eff'rayante qui sp
tait en avant pour monter les quelques
ches du perron. ^

Une fois entré dans le premier salon
était amplement dédommagé de sa peinp ^^
raccueil si gracieux et si amical du mar^^
président et de M""" la maréchale.

Au rez-de-chaussée, plus de quinze
Ions, splendidement éclairés, pouvaient"
peine contenir la foule des invités ; et cen ^
dant il était encore possible d'admireM
magnifiques toilettes : celle de la Maîtrp
de maison, qui avait une robe d'étoffe n®
couverte de dentelle blanche lamée d'ar»
et relevée par des violettes et des dia^g?!'
(la duchesse portait à la main un magnifia
bouquet de lilas blancs et de boutons H®
rose) ; une autre toilette en satin bleu
• ! , "ICU n p]
hserée de rose pale, avec un manteau x
cour des plus imposants ; une troisième
satin blanc, garnie de dentelles lamées
gent ; une autre en velours vert, relevée n
des guirlandes de fleurs, etc., etc.
lesItlofialeutdtersaitdeunchvaocluunmee dpeosuirnvviotuéessd;étatoimli
les robes étaient très-fraîches et très-riche ®̂
Moins de diamants et de perles qu' î
donnée en l'honneur du shah de Perse. ^
Un orchestre excellent était placé à 'cha

que extrémité du palais, et deux immenses
salons étaient réservés aux danseurs. Tout
près, se trouvait le buffet sans cesse renon
velé.
Au premier étage, les salons étaient près,

que entièrement pleins. Là, on causait et j'i
était moins difficile de circuler.
A deux heures du matin, les voitures dé-

filaient encore, amenant des personnes qui
certainement attendaient leur tour d'entrée
depuis trois ou quatre heures.

On remarquait dans la foule : M. le vice-
président du conseil des ministres, les sous,
secrétaires d'Etat, le corps diplomatique
presque au complet avec les attachés civils
et mihtaires, de nombreux députés de la
droite, quelques-uns de la gauche ou du
centre gauche, quelques-uns de la réunion
de l'appel au peuple, le préfet de police, le
préfet de la Seine, plusieurs autres préfets et
sous-préfets, le gouverneur de Paris, le
gouverneur des Invalides, M. le maréchal
Canrobert, des généraux commandant les
corps de l'armée de Paris, les amiraux pré-
sents à Paris, le duc de Nemours, leducet
la duchesse de Chartres, le duc de Penthiè-
vre, de nombreux officiers de terre et de mer,
de nombreux représentants du monde po-
litique (entr'autres M. le baron Haussmann),
delà presse, des lettres, des sciences ejdes
arts.
Vers quatre heures du matin, M. le Pré-

sident de la République et M""" la duchesse
de Magenta, après avoir longtemps circulé
dans les salons et fait les honneurs à leurs
invités, se sont retirés, laissant le bal très-
animé, et l'affluence assez "éclaircie, mais
nombreuse encore, se livrer aux plaisirs et
aux divertissements de cette dernière fête
qui, de l'aveu de tous, a été aussi bien or-
donnée et aussi brillante qu'on pouvait le
désirer.

MORT DU DOCTEUR LIVINGSTONE.

Une dépêche d'Aden nous a annoncé ces
jours derniers la mort du docteur Livings-
tone, le plus célèbre des voyageurs contem-
porains, enlevé, dit-on, par la dyssenterie.
à Unyangembé, le 15 août \ 873.
Voilà la troisième ou quatrième fois qu®

les bruits les plus sinistres circulent sur le
compte de l'illustre explorateur de l'Afr''
que.
Il y a sept à huit ans, on le disait assas-

siné; — vers 1870, a p r è s l ' a v o i r ressuscite ,
on répandit tout d'un coup la nouvelle qu»
avait été dévoré par des antropophages ; "
depuis, un voyageur américain , M. Stan-
ley , reporter du New-York Ilérald, hofflm®
d'audace, parvint, à ce qu'il assure, au mo'
de novembre 1871, jusqu'au lacTangani^^.
au coeur de l'Afrique, rencontra Livmg»'
tone plus facilement, en vérité; qu'on ner -
trouve un ami sur le boulevard des
et revint en Europe avec une telle li®̂®® j,,
lettres, que les plus incrédules f u r e n t ébra -
lés

Cependant les pièces qui ont été publiée»
depuis dix-huit mois ne doivent i^spi^^
qu'une médiocre confiance. Au surplus,
ne retrouve dans toutes ces lettres ni le si;
ni la pensée du grand voyageur. Lemome



n'est peut-être pas éloigné où la lumière se
fera définitivement sur cette étrange ren-
contre du célèbre missionnaire et du repor-
ter américain.
Quoi qu'il en soit, il me parait difficile de

croire encore à la possibilité de revoir Li-
vingstone. Le docteur Kirk , dernièrement
venu de Zanzibar , ne nous paraît pas avoir
donné à la Société géographique de Londres
des nouvelles d'une source assez précise
pour qu'elles puissent être considérées
comme complètement rassurantes. Plaçons
donc l'illustre missionnaire parmi les héros
des voyages morts au champ d'honneur.

Sa vie est des plus remarquables. Simple
ouvrier tisserand, il parvint, à force de tra-
vail et le ténacité, à faire son éducation ,
jour ainsi dire , sans aucun guide. Tout en
)oursuivant le pénible labeur de l'artisan, il
passa tous ses examens , sefit recevoir doc-
eur en médecine, puis missionnaire.

A l'âge de vingt-trois ans, il partit pour le
Cap, et se voua, dès lors , aux grands voya-
ges d'exploration. Son oeuvre est toute dans
un mot : H fut le révélateur de l'Afrique aus-
trale. Topographie, cUmat, indigènes, faune,
flore, il a tout étudié avec une conscience,
une sûreté de jugement exceptionnelles.

Son premier voyage ne dura pas moins de
seize ans.
En 1858, Livingstone retournait dans les

mômes régions et continuait vaillamment
son oeuvre dans les environs du Zambèze et
du Nyassa.

De retour en Angleterre, l'intrépide ex-
plorateur médite de nouvelles découvertes :
« — J'ai deux buts, disait-il en partant pour
ce sol d'Afrique qui devait être son tom-
beau ; le premier est de tenter d'établir dans
les parages de Nyassa une station de mis-
sionnaires et de commerçants honorables ;
le second est d'aller jusqu'au coeur de l'A-
frique, dans les régions déjà explorées par
Burton, Speke et Grant, et d'y poursuivre
de tous mes efforts la recherche des vérita-
bles sources du Nil qui se cachent peut-être
au sud de Tanganyka. »
Livingstone s'engagea, en 1865, du côté

du lac Nyassa ; depuis cette époque, nous
n'avons eu qu'une seule fois des nouvelles
empreintes de la plus complète véracité. Le
savant missionnaire parcourait le coeur de
l'Afrique et nous donnait des renseigne-
ments des plus curieux sur un fleuve pre-
nant naissance vers le 12* degré de latitude
sud, pouvant bien être une des têtes du Nil.
Il est donc probable que lefleuve des Pha-
raons prend sa source bien au sud de l'é-
quateur et dans des parages à peu près sem-
blables à ceux qu'indiquaient tous les géo-
graphes de l'antiquité et du moyen âge, Pto-
lémée et tant d'autres.

Le nom de Livingstone sera à jamais ins-
crit à la fois parmi les plus glorieux explo-
rateurs et dans le hvre, malheureusement
bien court, des bienfaiteurs de l'humanité.
En découvrant des régions entières, il a par-
tout fait aimer, fait respecter la nation à la-
quelle il appartient.

De pareils hommes peuvent être placés à
peu de distance de Christophe Colomb.

Nouvelles extérieures.
ANGLETERRE.

Un meeting de catholiques a eu lieu mer-
credi soir à Birmingham, dans l'hôtel de
ville, sous la présidence de M»̂ Capel. On a
voté une adresse à l'archevêque de Cologne,
exprimant « la plus cordiale sympathie pour
sa personne à cause des souffrances que lui
ont causées les lois injustes et tyranniques
adoptées dernièrement en Allemagne contre
les catholiques, les évêques et les prêtres de
ce pays. »

Les non-conformistes se prononcent con-
tre M. Gladstone. Ils ont fait échouer sa
candidature, que les libéraux voulaient por-
ter à Manchester. La raison en est que dans
son adresse aux habitants de Greenwich,
M. Gladstone adhère encore aux principes
généraux appliqués par le gouvernement
dans la question de l'éducation pendant ces
quatre dernières années. La lutte s'accentue
partout : elle sera des plus vives.

ROME,
On ne sait rien ici de la nouvelle d'un

prochain voyage de l'empereur d'Autriche à
Rome, qui a été donnée par une correspon-
dance allemande.

On
ne sait rien du bruit suivant lequel

Montévidéo aurait demandé le protectorat de
1 Italie.

VOpiniom publie une lettre, dans laquelle
répondant aux accusations du Moniteur prus-
sien, le général La Marmora reproduit inté-
gralement une lettre du comte d'Usedom, en
date du 12 juin 1866. Il déclare avoir dé-
posé chez un notaire le texte original de
cette lettre, ainsi qu'un rapport particulier
du général Govone, en date du 3 juin 1866.
Le général La Marmora déclare, en outre,

que tous ces documents ayant un caractère
privé ne peuvent pas se trouver dans les
archives du ministère des affaires étrangè-
res.

Chroiîlfjiîe Locale et de lliiesL
L'inauguration du service d'eau, qui avait

étéfixée à demain, est reculée de huit jours,
et n'aura lieu que dimanche 8 février.

PRÉFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE.

Chasse à courre. — Suspension de clôture.

ARRÊTÉ.

Nous, préfet du département de Maine-et-
Loire,
Vu la loi des 22-24 janvier 1874, portant

modification de l'article 3 de la loi du 3 mai
4 844, sur la police de la chasse, lequel de-
meure ainsi conçu :
€ Art. 3. Les préfets détermineront, par

des arrêtés publiés au moins dix jours à l'a-
vance, les époques des ouvertures et celles
des clôtures des chasses, soit à tir, soit à
courre, à cor et à cris, dans chaque dépar-
tement. »

Vu notre arrêté en date du 6 janvier 1874,
portant que la chasse à tir, à courre, à coret
à cris sera close le dimanche 1 ^^ février pro-
chain, à la chute du jour, dans toute l'éten-
due du département de Maine-et-Loire ;

Arrêtons :
Arf. i " . La clôture de la chasse à courre,

h cor et à cris, sans armes à feu, est ajour-
née dans le département de Maine-et-Loire,
jusqu'à une date qui sera ultérieurement
fixée.
Art. 2, MM. les sous-préfets, maires ou

adjoints, M. le chef d'escadron commandant
la gendarmerie, M. l'inspecteur des forêts et
M. le directeur des contributions indirectes,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution de cet arrêté, qui sera inséré
au Recueil des Actes administratifs, imprimé
en placard, publié et affiché dans chaque
commune, à la diligence de MM. les maires.
En préfecture, à Angers, le 28 janvier

1874. Le préfet, J. MERLET .

Nous rappelons que les diverses opéra-
tions relativesauxengagements conditionnels
d'un an s'effectueront, en 1874, aux dates
ci-après :
Du 1" juillet au 31 août : demandes d'ad-

mission à adresser à la préfecture ;
Du 15 au 30 septembre : examens pour

les jeunes gens qui se trouvent dans les con-
ditions de l'article 54 de la loi du 27 juillet
1872;
5 novembre : mise en route.

C'est le 10 mars prochain que la première
série des engagés condifionnels d'un an ter-
minera le temps de service exigé par la loi.
Le mois de février sera consacré aux exa-
mens et aux épreuves ordonnées par le rè-
glement provisoire du 25 octobre 1873.

D'après les renseignements parvenus au
ministère de la guerre, l'institution des vo-
lontaires d'un an paraît avoir réussi, mal-
gré les hésitations qui se sont produites pen-
dant cette année d'expérience.

M. Caro, qui vient d'être élu membre de
l'Académie française, a débuté, au sortir
de l'Ecole normale, par la chaire de phi-
losophie au Lycée d'Angers, de 1850 à
1851.
L'année suivante, comme on sait, M.

A. Perraud, aujourd'hui évêque d'Autun,
débutait dans la chaire d'histoire au même
Lycée.
Dans son Histoire du Lycée d'Angers, M.

Elie Sorin n'a qu'une ligne pour A. Per-
raud. Sur M. Caro, il parait un peu mieux
informé.
« Son électisme, dit-il, unissait l'enseigne-

» ment de la philosophie à un talent d'ac-
» teur distingué dans les proverbes de sa-
» Ion. Quelques dames se souviennent en-
» core d'avoir joué :la comédie avec l'au-
» teur de Y Idée de Dieu et des Etudes mora-
» les. »

Ce que M. Sorin omet de dire, c'est l'ad-
miration, l'enthousiasme même que l'ensei-
gnement de M. Caro éveillait parmi ses élè-
ves. n nous en souvient: nos camarades de
la philosophie ne tarissaient pas d'éloges sur
le compte de leur professeur. La suite a
prouvé qu'ils étaient bons juges.

(Union de l'Ouest.)

THÉÂTRE DE SAUMUR.

M. Chanlilly nous offrira demain soir
Trente ans ou la vie d'un joueur, une des meil-
leures pièces du répertoire de drames, et qui
n'a pas été représentée à Saumur depuis une
douzaine d'années.
Le spectacle sera complété par les Trois

Epiciers, dont les principaux rôles seront
joués par MM. Chantilly, de Boullanger et
Laferté.
Voilà une représentation qui promet de

faire salle comble.

On lit dans Y Union de la Sarthe :
Le bruit court qu'un fondé de pouvoirs

d'une maison de banque du Mans'aurait
commis une série d'abus de confiance au
préjudice de la Compagnie qu'il représen-
tait.

Les détournements seraient fort considé-
rables.
Le coupable a pris la fuite.
Nos renseignements ne nous permettent

)as encore de donner son nom ni le titre de
a Société.

Depuis plusieurs jours , on signale une
quantité de grues et d'oies sauvages, se diri-
geant vers le nord de l'Europe. D'après l'o-
pinion des naturalistes et des bergers, quand
les oiseaux commencent leurs migrations
vers ces régions septentrionales, c'est que
l'hiver touche à son terme dans les contres
tempérées.

La question du château de Blois a été
soumise au conseil municipal de cette ville,
qui a décidé que l'antique et artistique ma-
noir ne pouvait être mis à la disposition du
ministre de la guerre pour y établir une
garnison. La ville est disposée à faire cons-
truire des casemates, et elle aura recours
à un emprunt pour aider le département et
l'Etat.
On ne saurait trop féliciter la municipa-

lité de Blois de défendre, contre le vanda-
lisme de notre époque, un des plus beaux
monuments que les Valois aient légués à la
France. Quand tout semble vouloir s'é-
teindre et disparaître chez nous, ayons le
bon goût et le patriotisme de sauver les
chefs-d'oeuvre artistiques qui ne sont pas les
moindres de nos gloires nationales.

Faits divers.
LES DISPARITIONS MYSTÉRIEUSES.

On lit dans le Figaro:
Nous avons dit que nous reparlerions de

celte affaire extraordinaire. Plus nos recher-
ches nous conduisent en avant, plus nous
nous trouvons en face d'un mystère qui
nous semble absolu jusqu'à présent.
Nous venons d'apprendre en effet des dis-

paritions nouvelles.
C'est d'abord celle d'un jeune homme de

vingt-deux ans, dont le père, officier supé-
rieur , demeure, 31, rue d'Amsterdam. Il
y a une dizaine de jours, il est parti de chez
lui un beau soir, en disant qu'il allait revenir
dans un quart d'heure, et depuis on ne l'a
plus revu.
De plus, nous avons reçu la visite d'un

de nos amis, M. Paul Kinkehn, lequel nous
a présenté un jeune homme dont le frère a
disparu également, dans des circonstances
identiques.
M. Adolphe Saint-Martin Lannes, le frère

en question, demeurait à Auteuil, avec ses
parents, 31, rue Erlanger, et faisait son droit.
C'était un garçon fort tranquille, âgé

d'environ vingt-sept'ans. Samedi de l'autre
semaine, vers quatre heures, il sortit en
déclarant qu'il allait faire une visite et pas-
serait peut-être la soirée au théâtre. Il n'a-
vait à ce moment d'autres habits que ceux
qu'il portait sur lui, et quatre ou cinq francs
pour argent de poche. Depuis on ne l'a plus
revu.
Une déclaration a été faite à la préfecture

de police.
Le frère de M. Adolphe Saint-Martin Lan-

nes nous a répété à plusieurs reprises que,

depuis trois ans, son frère n'avait pas dé-
couché une seule fois. Personne de ceux
qui le connaissent ne peut admettre l'idée
d'une fugue de ce jeune homme.

Remarquez que les sept disparitions que
nous venons de constater se sont produites
absolument de la même manière.

Dans aucun cas, on n'a de fil conducteur.
On ne sait qu'une chose : tous sont sortis
pour quelques instants, sans argent ou à
peu près, sans quitter leurs vêtements de tous
les jours et sans en emporter d'autres.

Que sont-ils devenus ?
Le champ des suppositions est ouvert, et

les personnes auxque les nous avons eu occa-
sion de parler de cette affaire depuis quel-
ques jours, nous ont donnémille explications
toutes admissibles, mais dont aucune ne re-
pose sur une base sérieuse.
Quant à nous, nous enregistrons les faits,

sans les aggraver, sans les atténuer, et c'est
tout.
Nous ne chercherons point à expliquer lo

mystère. Nous n'avons point mission pour
cela, et nous laissons aux habiles limiers de
de la police de sûreté, le soin de découvrir
le mot de l'énigme. Nous avons le ferme es-
poir que, d'ici peu, ils arriveront à ramener
es absents au sein des familles qui les pleu-
rent, car rien ne prouve qu'il soit arrivé mal-
heur aux disparus.

Dernières Nouvelles.
Nous avons déjà donné une importante

note de la Gazette de l'Allemagne du Nord si-
gnalée par le télégraphe. Les journaux pu-
blient un texte plus complet de cette note ;
nous croyons devoir le pubher :

« Dans la presse , notamment dans la
)resse anglaise . nous avons vu plus d'une
bis admettre l'idée que le gouvernement
français , pour les plus récentes mesures
qu'il a prises , aurait cédé à la pression de
l'étranger. Cette interprétation ne répond
pas à la situation réelle des ch®ses. Les ac-
tes du ministère français ont émané de sa
propre initiative ; il s'est laissé uniquement
guider par le sentiment de sa dignité, et il a
agi après avoir mûrement pesé les intérêts
de la France.
» Du côté du gouvernement allemand ,

aucune des mesures prises à Versailles n'a
été l'objet d'une demande. Une pareille ingé-
rence dans les affaires intérieures d'un pays
voisin ne répond pas à nos habitudes poli-
tiques. Vis-à-vis des évêques français, le
gouvernement impérial devait se réserver de
procéder d'après les lois françaises pour ob-
tenir une réparation d'un délit de lèse-ma-
jesté. Mais il est tout à fait erroné de préten-
dre qu'on ait demandé quoi que ce soit au
gouvernement français ; les mesures prises
par celui-ci sont complètement spontanées.
De notre côté , il nous reste à attendre si la
safisfaction qui est offerte , dispense l'Alle-
magne de recourir à la législation et h la
justice françaises. »

Cette note est-elle conforme à l'exactitude
des faits? Nous ne saurions le dire , car il
faudrait, pour cela, avoir connaissance du
texte des dépêches adressées par l'Allemagne
au gouvernement français. Mais si les décla-
rations de la Gazette de l'Allemagne du Nord
sont exactes, elle ne manquent point de gra-
vité.
En tout état de choses, il est fâcheux que

le ministère ait refusé aux députés qui en
demandaient communication officieuse la
production des documents destinés à éclai-
rer cette triste aff'aire. Un tel refus autorise
toutes les suppositions.

Bruxelles, 29 janvier,
L'Indépendance belge publie la dépêche sui-

vante de Saint-Sébastien, en date du 29 jan-
vier :

« Une escadrille est arrivée à l'embou-
chure du Nervion, pour secourir Bilbao et
seconder le général Moriones.
» Les communications par la rivière sont

coupées au moyen de torpilles.
» Les carlistes ont offert d'échanger 900

prisonniers qu'ils ont faits à la prise de Por-
tugalete.
» Moriones a retiré sa démission. Des

renforts importants lui sont arrivés, qui lui
ont permis de commencer les opérations de
Biscaye.
» Le bruit court que Moriones est par-

venu à débloquer Bilbao , en passant par
Durango. »

Pour les articles non signés : P. CrOBET.
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Direction do M. Henri CHANTIUÏ.

Dimanche 1" février,

TRPTE m on la Vie d uii Jouenr.
Drame îi grand spectacle, en S actes et G tableaux,,

do Viclor Diicange et Dinaux.

I^eW Troisii É p i c i e r i » ,
Vaudeville en 3 actes, do MM. Lockroy et Anioet

Bourgeois.
M. CHANTILLY remplira le principal rôle.
Les bureaux ouvriront à 6 li. S/'t", on com-

mencera à T Iv. 1/>5l.

SiiOTIil A TOITC rendue sans médecine,
)31\l* M. i l :: rV .IWBJi:? sans purge et sans
frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry de
Londres, dite : ' '

REVALESCIÉRE
Viiigl-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digcslions, gastrites, gastralgies, glaires,
venls, aigreurs, acidilés, pituites, nausées, ren-
vois, vomissemenis, même en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenlcrie, coliques, phtliisie,
toux, asthme, éloulîemenls, élourdissemenis.
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faibi esse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie,reins ,
intestins, muqueuse, cerveau el sang. — 75,000
cures, y compris celles de Madame la Duchesse
de Castlesluarl, le duc de de Pluskow, Madame la

marquise de Bréhan, Lord Stuarl de Decies, pair
d'Angleterre, etc., elc,

N» 40,842 : M"" Marie Joly, de cinquante ans do
constipation, indigestion, nervosité, insomnies,
asthme, toux, flalus, spasmes el nausées,—
W 46,270 : M. Roberls, d'une consomption pul-
monaire, avec loux, vomissemenis, constipation
et surdité de !25 années. — IS" 40,210 : M. le doc-
teur médecin Martin , d'une gastralgie el irritation
d'eslomacqui le faisait vomir 15 à 18 fois par jour
pendant huit ans. 40,218 : le colonel Walson,
de la goutte, névralgie el constipalion opiniâtre.
-N» 18,744: le doctcur-médecin Shorland, d'une
hydropisie et constipation. — N° 49,522 : M. li.ild-
Win, de l'épuisement !e plus complet, paralysie
de la vessie et des membres, par suite d'excès do
jeunesse,

Cure n° 62,913.
Valgorge (Ardèche), 19 octobre 1863.

La Revalescière esl un remède que j'appellerai

presque divin. Elle a fait un bien immo„
bhnonnnnne s.«oefpuilrirJJuulileic, .aattleteinintlefidrelppuniis,i„nm""^"SC» Uni.
névralgie à la lêle, qui la faisait To&'^^'l' !

et ne lui laissai presque aucun /'n'^^i
re spécifique, elle esl aujourd'hS?"®; r̂âI

MoNAssiEn

ment
à votre

curé.
Plus nourrissante que la viande elle &

encore 50 fois son prix en médecinp p ""««i i
1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil„ 4 fr.; 1 kil 7I" «
CO fr. - Les Biscuits de Revalescière P, , '2kil '
4, 7 el 60 francs. - l>a Revalescière c'i li'I
boîtes, de 2 fr. 25 c. ; de 576 tasses S'®".S
Envoi contre bon de poste, les boîies «îp » v '
fr. franco. - Dépôt à Saurnur. che» M r Cil
épicier, rue Sainl-Jean ; M"" GONDRAND A •"""ON
rue d'Orléans; M. BESSON, pharmacien' ''^' f̂e'
lu,^ u M., ^uocv/i,, piiaimacig» Il
la Bilange, el chez les pharmaciens et An^^^Ni
Du BARUY el C% 26, place Vendôme /à P

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 30 JANVIER 1874.

Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Raissë. Valeurs ai comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse,

3 "/„ jouissance 1" juin. 72. . 58 05 A » n 20 CréditFoncier.act. 500r.a50p. 795 » » » B » c. gén. Transatlantique, j. juill. 277 0̂ n B » 1)
4 1/2 "/„ jouiss. mars 84 25 » 50 » {> Soc. gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 422 50 0 0 2 50
54 %% jEomuispsraunncte 128271septembre. 72
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» SCorécdièittéMauotbriicliherieensnpc.,. jj.. jjaunilvl.et.. 33âB »
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E' mp- runt 1872
Ub6ré 9933 3300 t»)

»
» »» 1100 CCrhéadrietnftoesn,ci4e0r0df'Ar. uptr.ijc.haeoû. t.. ,. 536533 7755 »

B

p

»
3 75« OBLIGATIONS.

Dép. de la Seine, emprunt 1857 218 b B 25 1) » Est, jouissance nov 493 75 » 3 75
VilledcParis. oblig. 1855-1860 420 t 11 » 5 B Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 890 » » 8 75 Orléans 279 75 » B

— 1805, 4 V. 455 C 2 50 o m i d i , jouissance juillet. . . . 593 75 » » 2 50 Paris-Lyon-Méditerranée. . . 274 50 » > »» B»
— 1869, 3 % t. payé. . 289 » » 50 » » Nord, jouissance juillet. . . . 1011 25 t) 1) 8 75 269 7 5 B » B B

— 1871,3Voï0fr. payé. 250 » » 75 » U Orléans, jouissance octobre. . 840 0 » » 5 » Nord 280 50 B B » n

Banque (le France, j. juillet. . 4100 » •> » to » Ouest, jouissance juillet, 65. . 531 25 1 25 g p •269 75 » » B B

Comptoir d'escompte , j. août. 552 50 » » 5 » Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 n » u 0 » 272 50 » » B »
Créditagriccle, 200 f. p. j. juill. 415 f> 11 » » » Compagnie parisienne du Gaz. 725 » 5 » >• » 258 75 » » B B

Crédit Foncier colonial, 250 fr. 262 50 2 50 » » Société Immobilière, j. janv. . 12 50 » » » » 237 50 » B B B

GARE DE SACMtift
(Service d'isivcr, & uovemji,^^^

DÉPARTS DE SAHIBUiîl VERS ASGgi,.
3 heure» 09 mtnutej du «nalln, expresj.p'^

9 — 02 —
1 — 33 —
* — 13 —
ï - 27 _

«—olr, om__nibus",
— eïpres^.
— omnibu'g.

'^"Setii.

DÉPARTS DE SADMDR VERS TODRg,
3 heure» 04 minute» du matin, omnibus-mùt,
8 — 2 0 —
9 — 50 —
12 _ 38 —
t — 44 —

Le train d'Angers, quls'arrête àSaumur!aîrivëuJ''jjj

— omnibus,
7" express,

•olr, omnibus.

Elude de M' ClIEDEAU, avoué
à Saumur.

"TST J B

SUR FOUE ENCHÈRE,

PAR ADJUDIC AVION»

Aux enchères publiques,

D'UNE

MAISON ET DE TERRAINS
A la Vielle-Poste,

MT m^WfM PWiÛ
, Nommé la PRAIRIE-DES-EARDS ;

L'e tout en la commune des Rosiers ,
ayant appartenu à la famille Nail-
Lafosse.el adjugé au sieur Charles,
adjudicataire fol enchéri.

L'adjudication aura lieu à l'audience
du tribunal civil de Saumur, du
vingt-el-un février mil hui cent
soixante-quatorze, à midi.

DÉSIGNATION DES BIENS.
1 " LOT.

Maison et terrains à la Vielle-
Poste.

1» Une pelite maison , à la Vlelle-
Posle, avec bas-côté derrière, pelite
cour devant, el écurie, joignant au
nord Poirier, au levant le chemin, au
midi Rigaull, au couchant Boussin
elRigaull;
2° Un morceau de terre en verger,

au même lieu , joignant au levant le
chemin, au midi M. Rouleau, au
couchant el au nord M. Thiercelin ;
3° Un autre morceau de terre, au

même lieu, en figure de hache,
joignant au levant le chemin, au midi
Arvoil, au couchant Rigaull, au nord
Gouzé;
Le tout porté au plan cadastral

section G, sous les numéros 314,
316, partie 318, 319, 320, 321,
323, partie, pour une contenance de
vingt-deux ares vingl-six centiares.

2* LOT.
Un pré, nommé la Prairie-des-

Eards, clos de haies el fossés, planté
d'arbres à haute tige, porté au plan
cadastral' section J, sous le numéro
213, pour une contenance de deux
hectares vingl-lrois ares cinquante;
six centiares, passage aboutissant à
l'ouest sur le chemin du Ras-Mou,
joignant au levant Jousselin, au midi
Battais, au nord M. Daburon.

Ces biens sonl situés en la com-
mune des Rosiers, canton el arron-
dissement de Saumur, département
de Maine-el-Loire.
Ils dépendaient de la .succession

de feu M, François Pierre Nail-La-
fosse, en son vivant maître de poste
aux Rosiers.
Ils ont été adjugés au sieur Au-

guste-Prosper-Louis Charles, négo-
ciant , demeurant alors à Paris-Bercy,
rue Gallois, n° 16, el maintenant au
Château-Blanc, commune de Gour-
nay-sur-Marne; le premier, moyen-

nant le prix de dix-huit cenl vingl
francs ; le second, moyennantlle prix
de treize mille quatre cents francs,
outre les charges, suivant procès-
verbal d'adjudication dressé par M*
Dufour, notaire à Gennes, le vingl
mars mil huit cenl soixanle-dix , sur
la poursuite de M"" Marie-Louise
Nail-Lafosse, épouse de M. Louis-
Eugène Duhoux, demeurant à Pa-
ris, rue Pernelle, n" 1", ayanl
pour avoué M' Chedeau, avoué, de-
meurant à Saumur, contre M. Alexan-
dre Nail-Lafosse, rentier, demeurant
à Paris, en qualité d'administrateur
légal des affaires el biens de Vital-
Emile Nail-Lafosse, Alexandre Nail-
Lafosse, Louis Nail-Lafosse et Mar-
guerite-Eugénie-Marie Nail-Lafosse,
ses enfants mineurs, nés de son ma-
riage avec Caroline Olivier; ledit Nail-
Lafosse ayanl conslitué M' Labiche ,
avoué, en vertu d'un jugement rendu
par le tribunal civil de Saumur, le
dix-huit novembre mil huil cenl
soixrfnle neuf.
Lesdits prix d'adjudication ont été

attribués dans le partage de la suc-
cession de feu M. François-Pierre
Nail-Lafosse à la mineure Margue-
rite - Eugénie - Marie Nnil - Lafosse,
étant sous la tutelle de la dame
Caroline Olivier, sa mère, veuve de
M. Alexandre-Louis Nail-Lafosse, de-
meurant en la commune de Gournay-
sur-Marne, suivant acte dressé par
M* Dufour, notaire à Gennes, le vingl-
sepl avril mil huil cenl soixante-dix.
Par exploit de Dufour, huissier à Sau-
mur, du vingt et-un novembre mil
huil cenl soixante-treize, un com-
mandemenl a été fait au sieur Charles
de payer lesdits prix de vente. Ce
commandement étant resté infruc-
tueux , il a été signifié au sieur Char-
les, par exploit de Chauffier, huissier
à Gonesse, du vingt-deux janvier
mil huit cent soixante-quatorze , que
lesdits biens allaient être vendus à sa
folle enchère et seraient adjugés au
tribunal de Saumur, les jour cl heure
sus-indiqués.
Celle folle enchère esl poursuivie

à la requête de ladite dame veuve
Alexandre-Louis Nail-Lafosse, com-
me tutrice de Marguerile-Eugénie-
Marie Nail-Lafosse, sa fille mineure;
ladite dame ayant conslitué M° Che-
deau , avoué, demeurant à Saumur.
Elle mel à prix le premier lot à six

cents francs, ci 600 fr.
El le second loi à six

mille francs , ci 6,000
Dressé à Saumur, par l'avoué sous-

signé, le viogl-neuf janvier mil huil
cenl soixante-quatorze.

Signé : CHEDEAU.
Enregistré à Saumur, le trente-el-

un janvier mil huil cenl soixanle-
quatorze, folio , case . Reçu
un franc quatre-vingl-huil centimes.
(42) Signé : L. PALUSTRE.

A VEMSMII3
D'OCCASION,

m GRAND FOURGON OMNIBUS
S'adresser au bureau du journal.

Elude de M« MÉHOUAS , notaire
à Saumur.

A V E M B M EI
A L'AMIABLE ,

Pour entrer en jouissance de suite
ou à la Sl-Jean 1874,

UNE MAISON
Située à Saumur, rue des Saulais,

w» 10,
Composée : au r e z - d e - c h a u s s é e ,

d'un vestibule, salon, cuisine, cave
au-dessous; au premier étage, deux
chambres à coucher avec cabinets ,
grenier sur le tout ;
20 ET m JAÏIDIN
Joignant la maison ci-dessus,

Contenant environ 4 ares, pompe
el bassin dans le jardin ;
Le tout joignanl la rue des Sau-

lais, une autre rue de la Prée-d'Offard
et la famille Delavau.
S'adresser, pour tous renseigne-

ments, à M. BoucHÉ R i v A i N , jardi-
nier, ou à M' MÉHOUAS, notaire à
Saumur. (43)

Etude de M* ROBINEAU, notaire
à Saumur.

Etude de M; ROBINEAU, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE.

En totalité ou en détail,
L v V i ^ n o i ^ r u É T ^ jÈ

DE L'ÉTOILE
A Grandfonds, communes deBrézé

et d'Epieds,

Comprenant maison d'habilalion
et d'exploitation, et 10 hectares de
terres el vignes (premier crû de
Brézé).
Facilités de paiement.
S'adresser, soil à M. EPOUDRÏ ,

propriétaire à Brézé, soil à M" Ro«i-
NBAU. (19)

Elude de M* SANZAY, notaire
à Brézé.

A L'AMIABLE,

Ensemble ou séparément,

UNE MAISON
Située au Petit-Puy,

Composée de plusieurs chambres
à feu, caves et pressoir ;

r UN CLOS os mm
Garni d'espaliers,

Contenant eoviroa 80 ares, au
canton de Vanjoints.

S'adresser à ROBINEAU. (44)

Etude de M' ROBINEAU , notaire
à Saurnur.

A V E N D RE

UNE JOLIE PETITE MAISON
AVEC JAItOim

Au canton de la Croix - Cassée, ^
commune de Yillebernier,

Appartenant à M. GUESNAULT-BEL-
LANGER.
S'adresser à M* ROBINEAU, no-

taire, (45)

VENTE MOBILIERE
Après décès.

4k
Le dimanche i" février 1874, à

midi, à la propriété de la Pépinière,
commune d'Epieds,
Il sera procédé, par le ministère

de M' SANZAY, notaire à Brézé, à la
continuation de la vente publique
aux enchères des meubles el objets
mobiliers dépendant des successions
de M. et Célestin Denet.

Il sera vendu :
Cinq lits, couettes , couvertures,

trois armoires, tables, chaises, draps,
chemises, linge, garde-robes, blés,
vins en cercles el en bouleilles, noix,
fûts vides, paille, foin, outils, usten-
siles de ménage, une horloge et
quantité d'autres objets.
On paiera comptant, plus 5 0/0.

Elude de M- DUPUY. notaire
a Monlsoreau.

FONDS A PLACER
Sur ^ hypothèque»

S'adresser a DUPUY, notaire 5
Monsoreau.

M°

UNE PROPRIÉTÉ D'AGRiiiî
Située sur les bords de la Loire,

^ S'adresser à M* DUPUY, notaim
a Monlsoreau. (476),

L'Agence du Commerce, à Beau-
ville-sur-Mer, ou"VVC aux commer-
çants , à 5 oyo l'an, on crédit
valeurs de 600 à 6,000 francs, rem-
boursable par 20", de 3 en 3 mois.

_M. MAUBEUT, ancien huis-
sier à Saumur, après avoir régi pen-
dant dix ans les immenses propriélés
agricoles el forestières de feue M°'la
comtesse Alfred de Monlesquiou-Fé-
zensac, esl revenu sefixer à Saumur,
Grand'Rue, 49, et continue à s'oc-
cuper de régie d'immeubles el exper-
tises, (34)

UN HOMME MARIÉ dcmanilc
wne çVacc de gavde.
S'adresser au bureau du joiirnal.

M' LE BLAYE, notaire à Saumur,
deniaude un petit clevc.

ON DEMANDE UN APPRENTI
pour la quincaillerie.
S'adresser au bureau du journal.

LE ^

A CÉDER
Pour la Saint-Jean prochaine.

Pour cessation de commerce,
UN TRÈS-BON DÉBIT DE VINS

EA11X.DE.\IE ET IPEURS
Faisant l'angle de la rue Saint-

Nicolas el de la rue Braull, parfaite-;
ment achalandé, avec un très-joli
comptoir en étain.
S'adresser à M°" veuve BOLOGNESI ,

qui l'occupe. (25)

Compagnie d'Assurances contre l'Incendie
à Primes fixes,

E t a l b l i e e n 1 8 4 0 . .

Siège central : A , rue Le Peletier, Paris.

10 millions! de garantie*

INSPECTEUR DIVISIONNAIRE î "

R. GHUPIN,
pour l'arrondissement de Saumur et les départements de la Vendée,

Deux-Sèvres, Vienne et Indre-et-Loire.

M. CHUPIN demande des agents sérieux. A p p o i n t e m e n t s

fixes et fortes remises. ,,
S'adresser, par lettre, à M. CHUPIN, expert à Fontevrau"

(Maine-et-Loire). ( 8̂5)

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Ctrtifii par rintpiimtw sowiigné.


